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Question écrite n° 59110

Texte de la question

M. Dominique Tian attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès du ministre de l'économie, du
redressement productif et du numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, de la consommation et de
l'économie sociale et solidaire, sur l'application concrète du dispositif d'indication géographique protégée (IGP)
concernant les produits artisanaux français, dans le cadre de la loi sur la consommation promulguée en mars
dernier. Il se félicite de l'adoption de ce texte qui permettra de préserver nos filières artisanales, telles que celle
du savon de Marseille, et conserver nos emplois, notre savoir-faire et notre patrimoine. Cependant, le décret
d'application n'a toujours pas été publié. Il lui demande donc de lui indiquer les modalités pratiques d'application
de ce dispositif ainsi que les délais prévus pour la parution du décret.
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